
CdG28 – Instances Médicales – 25/04/2022 

Modèles (formulaires, courriers, arrêtés, …) disponibles dans l’extranet du site www.cdg28.fr rubrique : accueil / documentation / modèles d’actes / 
arrêtés et contrats / fonctionnaires / positions / activité / accident de service et maladie professionnelle. 

Instruction d’une déclaration d’accident de service - Agent CNRACL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
            
            
            
            
            
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Références :  
Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 articles 37-1 à 37-20 

 

Délais respectés 
Délais non respectés 

Instruction de la demande 

Présomption d’imputabilité 
(conditions de temps, de lieu et 

d’exercice des fonctions) 

Arrêté d’imputabilité au 
service de l’accident + arrêté 
plaçant l’agent en congé pour 

invalidité temporaire 
imputable au service (CITIS) 

en cas d’arrêt de travail 

Enquête administrative  
Pour établir la matérialité des faits et les circonstances ayant 

conduit à la survenance de l’accident 

Saisine du conseil médical 
(formation plénière) 

Expertise médicale 
Pour vérifier la cohérence entre la 

lésion présentée et les circonstances 
de l’accident, ou pour confirmer un 

lien exclusif avec l’état pathologique 
antérieur. 

Rejet de la demande  

Pas de présomption d’imputabilité  
(éléments permettant de détacher l’accident du service : 

faute personnelle, circonstance particulière)  

Contrôle du délai de déclaration 
15 jours à compter de la date de l’accident ou de la constatation médicale des séquelles sur un délai de 2 ans. 

(sauf personnes victimes d’un acte de terrorisme ou personnes justifiant d’un cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou 
de motifs légitimes). 

Indépendamment du délai de déclaration, l’agent doit, en cas d’arrêt de travail, transmettre son arrêt dans un délai de 48 
heures, sous peine de voir sa rémunération réduite de moitié. 

Réception d’une déclaration d’accident de service ou de trajet 
 Formulaire de déclaration d’accident complété par l’agent (ou, si son état de santé ne lui permet pas, par 
une personne de confiance ou un ayant droit) précisant les circonstances précises de l’accident 
 Certificat médical initial indiquant la nature et le siège des lésions, ainsi que les séquelles éventuelles de 
l’accident. 
 

 

Faute personnelle (accident de 
service) 

Fait personnel de l’agent ou 
circonstance étrangère aux 

nécessités de la vie courante 
(accident de trajet) 

Circonstance particulière  
(état pathologique antérieur connu) 

Arrêté de non imputabilité au service de l’accident + arrêté plaçant 
l’agent en congé de maladie ordinaire en cas d’arrêt de travail  

(+ retrait de l’arrêté de CITIS provisoire s’il y a lieu) 

Avis favorable Avis défavorable 
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Si la collectivité suit l’avis du conseil médical 

Si la collectivité ne suit pas l’avis favorable du conseil médical 

Si la collectivité 
suit les 

conclusions 
favorables du 

médecin agréé. 
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